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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 26/01/2018         5 491,31
DOW JONES 25/01/2018      26 273,45 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,2407                 1USD = 528,699 1 USD 544,560                                                        
1,5289                 1CAD = 429,039       1 CAD                441,910    

135,1200                 1JPY  = 4,855 100 JPY 5,000
0,8704                 1GBP = 753,644 1 GBP 776,254
1,1680                 1CHF = 561,607 100 CHF 578,46
14,7614                 1ZAR = 44,437 100 ZAR 45,77
11,3852                 1MAD =                           57,615 1 MAD                   60,83
7,8549                 1CNY = 83,509 1CNY 86,01

126,9400                 1KES = 5,167 1KES 5,32
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
26 Janvier 2018: 70,82

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 26/01/2018

Dans le chef-lieu de la
Dola, l'expérience de la
palmeraie coopérative
progresse à grands pas : 7
500 hectares ont déjà été
plantés. Quant au manioc,
les premières récoltes sont
commercialisées. Dans les
deux cas, des réunions se-
ront nécessaires entre So-
trader et coopérateurs,
pour plus d'efficacité dans
l'exécution du programme
Graine.

ALORS qu’il se limitait à laproduction agricole vi-vrière (banane, manioc, pi-ment) dans les autresdépartements du Gabon,dans la Dola (Ndendé), enplus du manioc produit parcinq coopératives, le pro-gramme Graine a aussitenté l’expérience de laproduction à grandeéchelle du palmier à huilepar les coopératives.Leurs plantations couvrent7500 hectares, divisés endeux lots : Ferra et Nanga.« Mettant en avant ses mis-
sions de société citoyenne,
c’est la Société de transfor-
mation agricole et de déve-
loppement rural – Sotrader
– qui conduit les travaux
pour le compte des sociétés
coopératives », expliqueNina Koubahangoue, ma-nager responsabilité socié-tale de l’entreprise chezOlam/Sotrader. 

La Sotrader est une filialedu Groupe Olam, cofondéepour gérer les opérationsdu programme Graine.  Sur la concession fores-tière de 30 000 hectaresaccordés par l’Etat auxcoopératives locales, la So-trader n’a aménagé que7500 hectares. « Nous
n’avons pas touché les gale-
ries de forêts qui sont des
zones écologiques de haute
conservation de valeur ; des
couloirs de migrations
d’animaux, des espaces de
biodiversité bénéfiques
pour les humains et les oi-
seaux. Olam et Sotrader es-
timent qu'il ne fallait pas
perturber ces éco-zones qui
régulent les écosystèmes et
le climat. Nous avons donc
cultivé dans la savane», aexpliqué Nina Koubahan-goue. A notre passage à Ferra,une mission de la directiongénérale de l’Environne-ment y était présente pourle suivi-évaluation de l’im-pact des palmeraies Graineà Ndendé.  Aujourd’hui, «

les deux palmeraies de
Ferra et de Nanga em-
ploient chacune plus de 300
personnes, provenant de Lé-
bamba, Bongolo, Ndendé et
même Moutassou », affirmeJudicaël Romaric Pendi,natif de Lébamba et assis-tant manager du site Ferra. « Placez-vous au carrefour
de la joie à Ndendé, vous
verrez le nombre de voi-
tures qui convoient les ou-
vriers aux plantations de

Ferra et de Nanga. C’est im-
pressionnant », dit ElieNziengui, secrétaire géné-ral de préfecture.Sur le montant de la paie etla capacité à vivre décem-ment de la rémunérationofferte par Sotrader, Judi-caël Romaric Pendi répondsans détours : « C’est un
faux débat. C’est l’ouvrier
agricole qui fait son salaire.
Et en plus, tout est question
d’organisation. Ces salaires

ont amélioré le quotidien de
beaucoup d’entre nous. Cer-
tains ont même construit
des maisons en faisant des
tontines. »  Sur le site de Ferra, le plan-ting se poursuit. Formé auGhana, M. Pendi qui parleavec passion de ce projetde palmeraie coopérative,supervise le développe-ment d’une pépinière de15 hectares pour agrandirle lot. Comme les 14 autrescoopérateurs déjà em-ployés de Sotrader, Judi-caël Romaric Pendi brûled'impatience à l’idée de de-venir, dans peu de temps,propriétaire d’une parcellede quelques dizainesd’hectares, pourquoi pasplus. « La Sotrader a pratiqué le
même système que Olam a
fait au Ghana. Comme les
sociétés coopératives tar-
daient à se mettre en place,
la Sotrader a démarré le
projet et va le conduire
jusqu’à la récolte. Ensuite,
elle va se réunir avec les
coopératives pour leurs oc-

troyer des parcelles, dont
les superficies seront fonc-
tion du coopérateur », ra-conte-t-il, lui qui a vécul’expérience réussied’Olam au Ghana.En attendant les récoltes, àFerra, la Sotrader construitune quarantaine de loge-ments modernes pour sonpersonnel, pour rappro-cher les travailleurs desplantations.MANIOC. S’agissant duvolet vivier de Graine àNdendé, le manioc estentré en production. «Nous récoltons le maniocdepuis deux à trois mois »,affirme un membre de lasociété coopératrice chré-tienne de Ndendé. Selon Florence Manfoumbi,porte-parole de la plate-forme des cinq coopéra-tives productrices demanioc, les contrats avecSotrader ont été revus.Contrairement aux dispo-sitions initiales, ce sont lescoopératives qui doiventrevendre elles-mêmes lesfruits de leur production. « Pour l’instant, les com-
mandes ne sont pas impor-
tantes, nous écoulons des
dizaines de sachets de ma-
nioc roui», précise dameManfoumbi.A Ndendé, le programmeest bien accueilli par lesautorités administratives.Graine est en train de ré-soudre le problème del'exode rural, et de freinerle petit banditisme (vols etbraquages) qui y sévissaitjadis. De plus, cela tonifie lecommerce local. 

Les grandes avancées du programme Graine à Ndendé
A la découverte des investissements d’Olam

Innocent M’BADOUMA
Mouila / Gabon

Le rond-point de Ndendé, désert, de nombreux
jeunes étant occupés dans les plantations.
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Un tracteur commis au transport du manioc.
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Une vue de la palmeraie de Ferra.
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SUR le volet manioc, lescoopératives agricoles in-vitent la Sotrader à undébat constructif autourde la manière de ramollirle manioc roui dans l’eau.La Sotrader a construit,sans échanges avec les bé-néficiaires, trois bassinsen ciment pour tremperdu manioc « dans un envi-
ronnement sain et
contrôlé», soutient l'entre-prise. Trois bassins qui, del’avis des coopératives,donnent un manioc demauvaise qualité du pointde vue de la coloration(sombre), de la consis-

tance (plutôt dure) et dugoût. De plus, les conditions detravail pour nettoyer lemanioc sont pénibles.Pire, selon la culture lo-cale, «tremper longtemps les

pieds dans la pâte à ma-
nioc les abîme et si cetteeau de manioc touche lesparties intimes de lafemme, il y a des consé-quences négatives sur sasexualité », commente,toute craintive, une dame

membre d’une coopéra-tive résidant à Lébamba.Les sociétés coopérativespréfèrent tremper leurmanioc à la rivière. Sur lechoix à faire, Dieu-DonnéMilama, consultant pourOlam, estime que ces dif-

férences de conception etd’approche sont une ri-chesse pour le projetGraine, pas seulement àNdendé, mais dans tout leGabon. « C’est pourquoi,
nous effectuons annuelle-
ment ce genre de tournée :

cela nous permet de recen-
ser les incidences qui nais-
sent de la conduite des
projets et d’apporter des
correctifs », indique-t-il.En plus de ce problème,les coopératives ont posé,pour les plantations àvenir, celui de la nécessitéde bien choisir les variétésde boutures de manioc,pour avoir des tuberculesplus gros, et donc des ren-dements élevés à l’hec-tare. Ce qui n’est pas le caspour le moment.Une chose est certaine :des solutions nées d’unecollaboration constructivevont être trouvées, dansles prochains jours, a pro-mis le consultant Milama.

Graine Ndendé : où tremper le manioc finalement ?
Petit angle

IMB
Ndendé/Gabon 

Le manioc à Ndendé est trempé soit 
dans des rivières...
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... soit dans des bassins.
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